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APPENDICE VI

Formule F

ACTB d'agrégation à TAssociation d'Assurance Mu-
tue le des Fabriques des Diocèses de la Province
Ecclésiastique de Montréal, des édifices religieux
appartenant à une Corporation Episcopale..

^<'"S'
, évoque de „». .

désirant Nous prévaloir, en faveur d^'édïn^rretL^x qultCorporation Episcopale Ca.holique Romaine du^D^oeése
;• ;••••;: ^°'''^^ **«"« ^* P^^-oisse («« fission) de..dans le Comté de

, District de......... Z:avantages qu'oflre «L'Association d'Assurance Mutuelle deFabriques des DioCses de la Province Ecclésiastique d^Monl^as^ncorporée et existantlégalementenvertudedivei.
Actes

ten'et t'"^"""^^^^^'
,,,,,„, ,^^ Règlements qui elten et tous ceux que l'on jugera à propos d'établir pour leCgouvernement de la dite Association

; et vu le rapport f t^Irles Arbitres-Experts par Nous nommés, et annexé aux pré^'JsNous assurons l'Eglise (ou Chapelle, de la dite paroisse .tlmt's^on, pour la somme de
, la Sacristie pour celle de

le Presbytère pour celle de etlMant^cH^ 7"'
ces pour celle de I

f^'^^^^^^es dépendan-

". ' formant eh tout la somme de

Zir7"*V"'
""^ *'"' "'^''''^'^*

P"*' ^^' ''•ois quarts de la valeurréelle des d ts édifices.

nn!!'rr!;''"^'*'°"''^'P^"^ «* spécialement, pour et au^m de la dite Corporation Episcopale Catholique' alai:! du

.. „. : • * PT" entre les mains des Directeur.de
1 As.„c,..,„„ dont le Bureau es. n,.i„,en.„. ouvertàTu"


